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entend le régime de l'apartheid.

Une autre question d'importance a trait à l'expulsion de l'Afrique

du Sud des compétitions sportives internationales . Récemment, le
ministre canadien de la Santé et du Bien-être social, dont le minis-
tère a la responsabilité de subventionner les organisations sporti-

ves canadiennes, a porté à l'attention de toutes ces organisations
la position du gouvernement du Canada vis-à-vis les politiques ra-
cistes de l'Afrique du Sud . Permettez-moi de vous lire des extraits
de la lettre qu'il leur adressait, et je cite : "Cette situation
(l'apartheid) existe aussi bien lors de compétitions sportives que
dans tout autre domaine de la vie sud-africaine et est en désaccord
complet avec le principe olympique qui interdit toute discrimina-
tion, qu'elle soit de nature raciale, religieuse ou politique . C'est

pour cette raison qu'en 1970 le Comité olympique international dé-
fendit à l'Afrique du Sud de participer au mouvement olympique .
Cette attitude fut appuyée sans réserve par les Nations Unies et le
gouvernement du Canada", et il poursuivait en ces termes :

"Vous savez sans doute que la politique actuelle du gouvernement du
Canada est de refuser d'accorder de l'aide financière à tout athlète
ou groupe d'athlètes désireux de se rendre en Afrique du Sud afin
de participer à une compétition sportive . Bien qu'il appartienne à
l'individu ou à la fédération sportive concernés de prendre la dé-
cision finale, nous avons fait observer que toute compétition ayant
lieu en Afrique du Sud, sous des conditions de discrimination ra-
ciale universellement condamnées, demeure un sujet qui-préoccupe
considérablement le public canadien . Le gouvernement du Canada n'ap-
puie pas ce genre de visites, mais il ne veut pas empêcher les Cana-
diens de voyager outre-mer o0 ils le désirent .

Tout récemment, des athlètes de l'Afrique du Sud ont été invités à
participer à des manifestations sportives tenues au Canada et la
présente est pour vous informer que le gouvernement du Canada n'ac-
cordera aucun appui moral ou financier pour toute manifestation
sportive ayant lieu au Canada et à laquelle des athlètes sud-afri-
cains sont invités . Cette pratique, qui entrera en vigueur au mois
de juillet de cette année, est conforme à celle de plusieurs autres
nations et est adoptée dans l'espoir que cette isolation croissante
encouragera le gouvernement sud-africain à prendre des mesures con-
crètes afin d'abandonner cette politique et cette pratique de sé-
grégation" .

J'aimerais faire remarquer que cette prise de position publique
toute récente de la part de mon gouvernement est d'autant plus op-
portune que les Jeux olympiques auront lieu au Canada en 1976 . Il
est clair que le gouvernement du Canada ne se laisse pas leurre r
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